
                                     Mairie du Vigan
Hôtel de ville – place Quatrefages de Laroquète 30120 Le Vigan
                          Décision du Maire n°25dm077

 N°077



La présente décision est susceptible de recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nîmes, directement par courrier ou par l’application informatique 
« Télérecours Citoyens » via le site internet www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication, notification et transmission en Préfecture.
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